
CCAS DE CORBAS

DÉCISION DU PRÉSIDENT
(Prise en application des articles R 123-21 et R 123-22 du

Code de l’Action Sociale et des Familles)

N° CCAS_2018DC0062

OBJET : CCAS - LAEP – CADRE ADMINISTRATIF DU LIEU D’ACCUEIL ENFANTS - 
PARENTS

Le président du Centre Communal d’Action Sociale de CORBAS (Rhône),

VU les articles  R 123-21 et R 123-22 du Code de l’Action Sociale et des Familles,

VU la délibération n° 022/2014 du conseil d’administration du 29 avril 2014, portant délégation du
conseil d’administration au président et au vice-président,

VU la délibération du conseil d’administration du 6 juillet 2017 n° CCAS_2017DL032, portant sur
la création du Lieu d’Accueil Enfants-Parents (LAEP),

CONSIDÉRANT  que le CCAS a créé un Lieu d’Accueil  Enfant  Parent  (LAEP) en faveur  des
familles et que la gestion de cet espace ne peut être assuré en régie,

CONSIDÉRANT  que  la  proposition  de  l’association  PEPS  et  CIE  constitue  l’offre  la  plus
avantageuse pour assurer l’animation du LAEP et le suivi des comités techniques ;

DÉCIDE

ARTICLE 1 : De conclure avec l’association PEPS et CIE - 46 rue des Érables 69960 CORBAS,
une  convention  pour  la  mise  en  place  des  séances  du  LAEP  et  l’animation  des  comités
techniques encadrés par les professionnelles de l’association.

ARTICLE 2 : Ces interventions se dérouleront de septembre à décembre 2018 dans les locaux
du Relais Assistantes Maternelles 18 rue des Marronniers 69960 CORBAS.

ARTICLE 3 : Le coût total maximum des interventions, pour la période de septembre à décembre
2018 est fixé à 1 700,00 euros TTC, et sera imputé au chapitre 012 fonction 63 compte 6188 du
budget du LAEP.

ARTICLE 4 : La présente décision sera inscrite au registre des délibérations et il en sera rendu
compte à la prochaine séance du conseil d’administration.

CORBAS, le 30 novembre 2018










